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PL 10192

Projet de loi 
accordant une aide financière de 370 000 F pour la période de 
2008 à 2011 à la Fondation Phénix 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Phénix est 
ratifié.
2 Il est annexé à la présente loi. 

Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la Fondation Phénix un montant de 370 000 F, sous la forme 
d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 à 2011 sous la rubrique 07 14 11 00 365 03210. 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre le soutien à la réinsertion socio-
professionnelle des personnes toxicodépendantes suivies par la Fondation 
Phénix. Le montant finance les prestations d'accompagnement social fournies 
par la Fondation. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi. 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Historique 
En 1977, le Dr Jean-Jacques Déglon crée au centre des Tulipiers le 

premier programme de traitement par la méthadone des personnes souffrant 
d'addictions. Dès 1980, c'est le centre thérapeutique de l’Ermitage qui assume 
le suivi médical et psychologique d’une centaine de personnes souffrant de 
différentes toxicodépendances. 

Il était dès lors devenu évident pour les responsables du centre 
thérapeutique de l’Ermitage que les seuls traitements médicaux de la 
dépendance à l'héroïne étaient notoirement insuffisants. Pour permettre de 
meilleurs résultats, ceux-ci devaient obligatoirement être associés à une prise 
en charge sociale afin de favoriser, entre autres, une reprise de l'activité 
professionnelle. 

Les caisses-maladie remboursant les prestations médicales et 
psychothérapeutiques mais pas l’activité des éducateurs ou des travailleurs 
sociaux, il était dès lors devenu nécessaire de trouver d'autres sources de 
financement. C’est pour pouvoir bénéficier d’une subvention de l’Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) qu'a été créée, en 1986, une fondation 
à but non lucratif, la Fondation Phénix.  

En 1998, l'OFAS ayant changé ses conditions pour le financement des 
organismes prenant en charge des personnes toxicodépendantes, le canton de 
Genève octroie une subvention pour soutenir le programme d'accompagne-
ment social mis en place par la Fondation Phénix. 

2. Mission et objectifs de la Fondation Phénix 
La Fondation offre des traitements dits de substitution permettant aux 

personnes gravement dépendantes de retrouver une normalité physique et 
psychique, le maintien d'une bonne qualité de vie étant une condition 
nécessaire pour assurer le succès d’un futur sevrage. 

La Fondation Phénix se chargeant à l'origine uniquement du traitement de 
personnes héroïnomanes, a depuis largement étendu son public en raison de 
l'évolution des pratiques de consommation et de l'apparition de nouveaux 
profils en matière de dépendances. La part des personnes consommant de 
l'héroïne ayant fortement diminué, c'est ainsi que Phénix soigne maintenant 
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des consommateurs de cocaïne, mais aussi de cannabis ou d'alcool, ces 
différents produits étant souvent pris conjointement. Désormais, la Fondation 
s'occupe également d'autres types de dépendances (dépendance au jeu, au 
sexe, à l'internet, etc.). 

Comme complément indissociable au traitement médical de l'addiction, la 
Fondation Phénix consacre une part importante de ses activités à 
l'accompagnement social destiné à faciliter la réinsertion de ses patients. 

3. Prestations d'accompagnement social 
La Fondation fonctionne selon le principe du guichet unique qui réunit 

sous un même toit les prestations médicales, psychothérapeutiques et 
sociales.

Chaque équipe de la Fondation Phénix compte ainsi un ou plusieurs 
médecins, psychologues, travailleurs sociaux, infirmiers et assistants 
médicaux qui travaillent en étroite collaboration. 

Depuis 2004, le service social de la Fondation est, en outre, impliqué dans 
l'évaluation et l'accompagnement social (scolarité, formation) d'adolescents et 
de jeunes adultes souffrant de différentes addictions. 

L'aide financière de 370 000 F octroyée par le canton pour 
l'accompagnement social est affectée aux mesures suivantes:  

a) Socialisation et définition d'objectifs de réinsertion 
– bilan social, projet par priorité, évaluation des objectifs et des moyens; 
– apprentissage des compétences sociales de base. 

b) Aide, conseil et orientation 
– conseil et information sur droits, devoirs et démarches; 
– aide aux tâches administratives : courrier, procédures, montage de 

dossier; 
– aide à la recherche d’emploi : CV, lettre de motivation, préparation 

d’entretien, recherche de stage, de formation, d’apprentissage; 
– aide à la recherche de logement : dossier de candidature, inscription dans 

les régies sociales; 
– aide à la gestion financière : établissement et suivi du budget, plan de 

désendettement, arrangement de paiement, remboursement des frais 
médicaux, mise sous curatelle ou tutelle; 
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– conseil et aide aux proches (parents, enfants, fratrie, conjoint ou 
concubin); 

– orientation vers les autres institutions. 

c) Accompagnement et activités socio-éducatives 
– accompagnement sur le terrain dans les démarches administratives et les 

rendez-vous; 
– visite à domicile, visite des structures résidentielles (cantonales et extra-

cantonales), visite lors d’hospitalisation; 
– activités socio-éducatives. 

Les prestations décrites ci-dessus impliquent un travail en réseau avec les 
différents partenaires. 

4. Financement et inscription dans la durée 
Le total des revenus de la Fondation Phénix en 2006 se détaille comme 

suit : 
Subventions fédérales (OFAS, OFSP) 670 272.30 F 
Subvention cantonale (aide financière) 370 000.00 F 
Subvention des communes 8 600.00 F 
Autres revenus 5 671 721.51 F 
Total des revenus 6 720 593.81 F 

L'aide financière de 370 000 F ne représentait en 2006 qu'une part de 
5,5 % du total des revenus de la Fondation Phénix. 

Le présent projet de loi vise à mettre en conformité l'aide financière 
octroyée par le canton avec les exigences de la nouvelle loi sur les indemnités 
et les aides financières (LIAF). 

Le montant de 370 000 F est destiné à assurer le financement des 
prestations d'intégration socio-professionnelle qui ne peuvent être prises en 
charge ni par les caisses-maladie, ni par l'Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS). 

L'aide financière représente pas moins de 28 940 heures d'accompagne-
ment social pour environ 700 personnes par année. 

A la demande du département de la solidarité et de l'emploi, la Fondation 
Phénix présentera déjà ses comptes 2007 dans le respect des recomman-



PL 10192 6/42

dations SWISS GAAP RPC. Elle devra notamment apporter une clarification 
en matière de fonds affectés, de provisions, de réserves, de débiteurs et de 
provision sur débiteurs. 

Les prestations, les conditions de financement et les indicateurs de 
performance définis avec le département de la solidarité et de l'emploi (DSE) 
sont détaillés dans le contrat de droit public annexé à la présente loi (contrat 
de prestations 2008-2011).  

Au bénéfice des éléments qui viennent d'être exposés, nous vous prions, 
Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent 
projet de loi. 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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